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Landéda le 03/05/2011 
 
 
 Association : ABERS WINDSURF 
  
Monsieur le Maire, et Monsieur  le responsable des affaires maritimes de Brest, 
  
Suite à la demande  d'implantation de parcs à ormeaux à Sainte Marguerite près de Guénioc  nous 
nous permettons d'exprimer notre forte opposition. 

 
En effet, nous pensons qu'à ce jour notre estran est déjà bien assez pollué et défiguré par la forte 
densité de parcs existants. L’Abers Benoît, l’Aber Wrac’h  et notamment les plages du Brouennou, du 
Vrénic, et de la Baie des Anges sont déjà recouverts de parcs !!  
Ces parcs sont bien souvent mal entretenus, ou très mal balisés (non respect de la réglementation). 
Ils représentent un danger pour la navigation côtière. Cette zone de Guénoic, est un chenal de 
communication entre les deux abers sur lequel évoluent planches à voile, kite surfs, pécheurs et 
plaisanciers. Les associations sportives et club tel que l’UCPA, le CVL, les Clubs de plongée…, 
peuvent également naviguer et profiter de ce cadre encore préservé. Un tel parc créera un danger et il 
est impensable d’évoluer parmi les bouées balisant les parcs à ormeaux !  Bouées et filins = 
danger !! 

 
Nous mettons également le doigt sur les risques écologiques provenant d'une pollution liée à un 
élevage intensif: La faune et la flore implantées dans cette zone souffriront elles ?  
 
La zone protégée de sainte Marguerite entre les île s de Garo et de Guénioc doit rester vierge. 
 
Nous pensons également que si cette exploitation voit le jour, elle ouvrirait une porte à la création de 
nombreux autres projets d’élevage de tous types. Il s’agit d’une brèche ayant des conséquences 
inacceptables pour notre site. 
Pour rappel, les sujets concernant l’exploitation de cette zone, ont déjà fait l’objet de discorde il y a 
quelques années. Une demande de déplacement de parcs ostréicoles avait soulevé un refus massif et 
collectif des riverains (promeneurs, pêcheurs), des associations et des élus locaux.  

 
Cet espace naturel nous a été transmis par nos parents et grands-parents et il nous revient donc de le 
sauvegarder pour les générations futures. 
 
Merci de tenir compte de nos arguments et de refuser l’implantation de parcs à ormeaux sur notre site. 
  
  
Michel GLASZIOU 
Président d’ABERS WINDSURF 
Pour ces Adhérents et son Bureau 
 
PS : Nous tenons également à vous signaler la non concordance dans le document BR2011/06 
d’enquête : 
Sur plan il s’agit de l’île de Guénioc et dans le tableau de l’île de Garo !!! 


